
Prêts à moyen ou long terme

BPIFRANCE

Présentation du dispositif

Les prêts à moyen ou long terme de Bpifrance permettent aux entreprises en développement de financer leurs
investissements pour accroître leur capacité de production, renouveler leurs équipements, ou encore réaliser une
croissance externe.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont concernées toutes les entreprises immatriculées en France, quelles que soient leur forme juridique et leur
taille.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Les dépenses peuvent concerner :

l'acquisition de matériels,
les investissements incorporels (brevets, licences, fonds de commerce, droit au bail…),
les acquisitions de titres,
le BFR de croissance par le refinancement d’actifs appartenant à l’entreprise.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le montant du prêt est au minimum de 50 000 €.

Sa durée est comprise entre 2 et 15 ans.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme
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Faire part de sa demande auprès de Bpifrance.

Critères complémentaires

Création datant d'au moins 3 ans.

Organisme

BPIFRANCE

Accès aux contacts locaux de Bpifrance
Web : www.bpifrance.fr

Déposer son dossier

https://contacts.bpifrance.fr/serviceclient/demande/siege

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

BPIFRANCE
Prêts à moyen ou long terme Page 2 sur 2

https://contacts.bpifrance.fr/contactez-bpifrance-formulaire-de-contact/
https://www.bpifrance.fr/
https://contacts.bpifrance.fr/serviceclient/demande/siege
http://www.tcpdf.org

